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Recherche spécialité d’appel
Nous présenterons dans les prochaines pages la nouvelle fonctionnalité d’IMOtEP prévue pour 
permettre la recherche et la consultation des agréments principaux et complémentaires ainsi que 
la répartition des agréments R3C

Il est important de définir :

Spécialité de l’agrément: Spécialité à laquelle le service est formateur. 

Spécialité d’appel: Spécialité de formation de l’interne ayant accès à un stage sur cet agrément.
Chaque agrément peut être accessible par 1 ou plusieurs spécialité(s) d’appel.

- Lorsque la spécialité d’appel = la spécialité de l’agrément, l’agrément est dit « principal »
- Lorsque la spécialité d’appel est différente de celle de l’agrément, l’agrément est dit 
« complémentaire »

Exemple : Le service 123 est formateur en pédiatrie (spécialité d’agrément) = il va permettre de 
valider un stage de « pédiatrie » quelle que soit la formation de l’interne.
S’il est agréé pour les spécialités d’appel « pédiatrie » et « médecine générale » il peut recevoir 
des élèves pédiatres (agrément principal) et des élèves généralistes (agrément complémentaire)
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Cette fonctionnalité vous permettra de rechercher les agréments pour une spécialité/ semestre d’appel.
Vous pourrez également vérifier les postes répartis pour chacun des agréments principaux ou 
complémentaires.

Cliquez sur Gestion des Agréments – Agréments – Spécialités d’appel 

Cette fonctionnalité ne doit être utilisée que pour les agréments R3C.
Vous trouverez les codes des spécialités dans le champs de recherche « DES ».
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Pour disposer des informations concernant la recherche de spécialité d’appel il faut que l’onglet 
« spécialité d’appel » soit renseigné dans la fiche des agréments R3C.
Si vous avez un agrément à titre principal, dans l’onglet « spécialité d’appel » vous verrez la 
spécialité de l’agrément égale à la spécialité d’appel, 
Si vous avez aussi une spécialité complémentaire, dans l’onglet spécialité d’appel vous verrez la 
spécialité de l’agrément principal et la spécialité complémentaire.
Exemple: Un terrain de stage est agréé à titre principal pour la Pédiatrie et à titre 
complémentaire pour la Gynéco MED. Vous verrez dans l’onglet « Spécialité d’appel » la 
Pédiatrie comme principal et la Gynéco MED comme complémentaire.

Dans un premier temps ces informations seront ajoutées par intégration de fichier. Vous n’avez 
pas la possibilité de le faire.



Recherche spécialité d’appel

1) DES d’appel

2) Semestre d’appel

3) Subdivision d’appel

Dans cet écran, vous avez quasiment les mêmes critères de recherche que pour la recherche 
d’agréments.

Les critères spécifiques à cet écran:
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1) DES d’appel : spécialité pour laquelle vous souhaitez afficher la liste de résultats. Le DES d’appel va afficher la 
liste des agréments à titre principal et complémentaire.

Exemple: DES d’appel Gynéco MED affiche les agréments principaux et complémentaires de Gynéco MED.

2) Semestre d’appel : semestre pour lequel vous souhaitez consulter la répartition des agréments

3) Subdivision d’appel : subdivision pour laquelle vous souhaitez vérifier les agréments répartis
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Une fois les critères renseignés cliquez sur RECHERCHER
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Dans la liste de résultats vous verrez plusieurs colonnes.

Sur les 8 premières colonnes vous trouverez des informations concernant le terrain de stage, 
responsable, numéro de l’agrément, etc.

Sur les 7 dernières colonnes vous verrez des informations plus spécifiques concernant 
l’agrément/ répartition.

Règle de gestion:

Les agréments affichés concernent des agréments dans la spécialité d’appel choisi dans les 
critères, répartis ou non pour le semestre d’appel choisi.
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2 31 4 5 6

1) DES principal: DES auquel le service est formateur.
2) Agréé au titre de: Nous voyons si le service est agréé sur le DES recherché à titre principal ou complémentaire.
3) DES d’appel: DES choisi pendant le remplissage des critères de recherche.
4) Phase d’appel: Phase d’appel de l’agrément. Dans un premier moment vous verrez par défaut la phase SOCLE.
5) Nombre de postes ouverts: nombre de postes ouvert pour l’agrément.
6) Nombre de postes minimum et maximum: nombre de postes minimum et maximum renseignés dans la 

répartition.


